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Notification de la délibération d’arrêt 

 

Par courrier transmis le 17/06/2025, la Commune a notifié la délibération d’arrêt et l’avant-

projet de PLU arrêté aux personnes publique associées, dont la liste est fixée ci-après 

conformément au Code de l’Urbanisme. 

 

Article L153-16 du CU 

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis :  

1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux 

articles L. 132-7 et L. 132-9 ;  

2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime lorsque le projet de plan local d'urbanisme couvre une commune ou 

un établissement public de coopération intercommunale situés en dehors du 

périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour 

conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et 

forestiers ;  

3° Au comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 364-1 

du code de la construction et de l'habitation lorsque le projet de plan local 

d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat ;  

4° A la formation spécialisée de la commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites, lorsque le projet de plan local d'urbanisme prévoit la 

réalisation d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles locales dans les 

conditions prévues au II de l'article L. 151-7 du présent code. L'avis porte 

uniquement sur les unités touristiques locales. 

 

Article L132-7 du CU 

L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à 

l'article L. 1231-1 du code des transports, les établissements publics de 

coopération intercommunale compétents en matière de programme local de 

l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à 

l'article L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une 

opération d'intérêt national ainsi que les organismes de gestion des parcs 

naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des 

schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les 

conditions définies aux titres IV et V. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des 

chambres de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes 

littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement, des sections 

régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les 

organisations professionnelles intéressées. 

Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un 

passage à niveau ouvert au public dans l'emprise du schéma de cohérence 

territoriale ou du plan local d'urbanisme. 

 

Article L132-9 du CU 

Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans 

les mêmes conditions : 

1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033746227&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de 

l'approbation du schéma de cohérence territoriale lorsque le territoire objet du 

plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 

3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de 

l'approbation des schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoire 

objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un schéma de 

cohérence territoriale. 

 

Article L153-17 du CU 

Le projet de plan arrêté est également soumis à leur demande : 

1° Aux communes limitrophes ; 

2° Aux établissements publics de coopération intercommunale directement 

intéressés ; 

3° A la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime. 

 

Article R153-6 du CU 

Conformément à l'article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, le plan 

local d'urbanisme ne peut être approuvé qu'après avis de la chambre 

d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones 

d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre national de la 

propriété forestière lorsqu'il prévoit une réduction des espaces agricoles ou 

forestiers. 

Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois à compter de la saisine. En 

l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

 

 

Rappel de la liste des Personnes Publiques associées 

 

Les personnes publiques associées listées ci-dessous ont été notifiées de l’arrêt du PLU et 

invitées à formuler leurs avis et remarques éventuelles.  

 

• Préfet du Doubs 

• Direction Départementale des Territoires (DDT) du Doubs 

• Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

• Conseil Départemental du Doubs 

• Chambre de Commerces et d’Industrie du Doubs 

• Chambre des Métiers du Doubs  

• Chambre d’Agriculture du Doubs 

• Communauté de Communes du Pays de Maiche 

• Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays Horloger 

• Maires des communes limitrophes 

• Parc Naturel Régional du Doubs Horloger 

• Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de 

Bourgogne Franche-Comté (DREAL) 

• Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et 

Forestiers (CDPENAF) 

• Centre National de la Propriété Forestière  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211358
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498020
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581629&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Institut National de l’Origine et de la Qualité ou l’institut National des Appellations 

d’Origines 

• Institut National des Appellation d'Origine  

• Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche Comté 

• Le Service Régional de l’Archéologie 

• Centre Régional de la propriété forestière de Bourgogne Franche Comté 

• Service Territorial/Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (STAP-SDAP) 

• Syndicats susceptibles d’être intéressés par les décisions d’urbanisme 

 

Une justification des réponses apportées 

 

À défaut de retour dans le délai réglementaire, l’avis des personnes publiques associées est 

réputé favorable (avis tacite) s’il n’intervient pas dans le délai réglementaire de 3 mois.   

 

Article R153-4 CU 

Les personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-17 

donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois 

mois après transmission du projet de plan.  À défaut de réponse dans ce délai, 

ces avis sont réputés favorables. 

 

Article R153-5 du CU 

L'avis sur le projet de plan arrêté, prévu à l'article L. 153-15, est rendu dans un 

délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à 

l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

 

À noter que les avis formulés dans le cadre de cette consultation sont des avis simples qui ne 

lient pas l’autorité administrative compétente pour approuver le projet. Ces avis peuvent être 

écartés au regard d’un argumentaire détaillé.  

 

Le présent mémoire en réponse constitue une pièce du dossier d’enquête publique en ce qu’il 

permet d’exposer et justifier, pour chaque avis, les modifications que la Commune souhaite ou 

ne souhaite pas intégrer à son projet de PLU avant l’approbation.  

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720481
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211356&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211358&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720479
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211354&dateTexte=&categorieLien=cid
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II – Les avis et propositions de modifications proposés 
 

Le tableau ci-dessous permet de synthétiser l’ensemble des avis des personnes publiques associées reçu préalablement à l’enquête publique. La 

date de rédaction et de synthèse étant établie courant octobre 2025. 

 

PPA concernée Avis / Remarques Proposition de réponse de la commune 

Conseil 

départemental 

08/07/2025 

Avis favorable 

1- Mettre en cohérence le rapport de 

présentation pages 49 et 50 et rappeler que le 

dispositif Points Nœuds sera déployé en 2025 

sur le territoire, et que la GTJ cyclo passe sur la 

commune. 

2- Compléter le règlement pour prendre en 

compte de possible adaptation des règles de 

recul concernant des circonstances 

particulières. Prévoir également que les haies 

et clôtures ne créées pas de gêne et que les 

infrastructures d’assainissement routière soient 

toujours maintenues en bon état. 

3- Distinguer les zones humides réglementaires 

des milieux humides issus des inventaires 

régionaux. Corriger les légendes des cartes 

pour mentionner l’EPTB et l’EPAGE au titre des 

maîtres d’ouvrages concernés. 

4- Corriger le règlement concernant les zones 

humides pour protéger l’ensemble des milieux, 

même ceux non identifiés. Rappeler 

également que les zones humides doivent être 

protégées et inconstructibles. 

5- Modifier le règlement des milieux humides 

pour autoriser certains travaux et 

aménagements.  

6- S’assurer que le PLU ne porte pas atteinte à la 

Il sera donné suite aux demandes. 
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mise en œuvre du projet d’effacement du 

barrage situé au droit du moulin du Plain. 

7- Compléter le diagnostic pour rappeler les 

deux interconnexions en matière 

d’alimentation en eau potable et les éléments 

liés à la saturation de la station (étude de 

2022). 

8- Classer en zone Anc l’emprise du périmètre de 

protection du puit de captage (qui alimente 

encore les animaux). 

9- Annexer la réglementation sur les boisements. 

10- Compléter le rapport de présentation sur les 

ressources énergétiques et le potentiel de 

développement des ENR.  

RTE 

25/06/2025 

Avis favorable 

1- Annexer la servitude I4 sur les plans des 

servitudes d’utilité publique et modifier la fiche 

afférente pour mettre à jour les données. 

2- Compléter le règlement pour préciser que les 

ouvrages RTE sont analysés au titre des locaux 

techniques, et vérifier le cas échéant que les 

règles instituées n’y portent pas atteinte.  

Il sera donné suite aux demandes 

DDT du Doubs 

16/09/2025 

Avis favorable 

1- Les données prises en compte pour établir les 

projections ne sont pas à jour et auraient pu 

être projetées jusqu’en 2040. 

2- Renforcer les justifications liées aux objectifs 

de développement.  

3- Les parcelles ZI32 et 33 sont en extension de la 

trame urbaine, alors que les choix retenus 

mentionnent que les besoins sont satisfaits 

entièrement au sein de la trame urbaine.  

4- Il convient de mobiliser les résidences 

secondaires en évaluant celles pouvant muter 

Il sera donné suite aux demandes, sauf celles mises en avant en rouge ci-dessous. 

Quelques éléments justificatifs sont apportés en réponse aux remarques formulées. 

2- Concernant les objectifs de développement il faut bien faire la part des choses entre 

les données affichées par le SCOT (applicables à l’ensemble de la Communauté de 

Communes) et celles retenues au titre du PLU. Ainsi, même si l’objectif du PLU reste 

supérieur à celui du SCOT, il s’applique à une population moindre et ne prévoit 

qu’un développement modéré en réponse aux capacités de densification mises en 

avant dans le bourg. (30 habitats d’ici 2040, soit une moyenne de 1.8 habitant par 

an). Il est tout à fait normal que les données INSEE ne soient pas à jour car celles 

utilisées dans le PLU datent de 2021 (et sont affichées comme celles en vigueur en 

2022), alors que celles mentionnées par la DDT sont de 2022 (en vigueur en 2024).   

6- Comme vu lors de la commission de la CDPENAF, le secteur Ne sera supprimé. 
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en résidences principales.  

5- Intégrer la parcelle ZI32 dans le total de 

logements mobilisables en extension.  

6- Apporter une justification quant à la création 

des STECAL Nc et du STECAL Ne. 

7- Vérifier l’absence de zone humide sur la 

parcelle E1212. 

8- Rappeler les dispositions de l’article L.214-13 

du Code forestier concernant les autorisations 

préalables de défrichements. 

9- Identifier les murgers sur les plans graphiques 

et les préserver au titre du règlement.  

10- Compléter le rapport de présentation 

concernant l’assainissement et alerter sur le 

nécessaire encadrement des rejets de la 

fromagerie.  

11- Intégrer le schéma de distribution d’eau 

potable réalisé par la Communauté de 

Communes du Pays de Maiche. Ainsi que 

l’arrêté préfectoral de DUP au sein de 

l’annexe sanitaire.  

12- Compléter les OAP concernant la gestion des 

eaux pluviales. 

13- Mettre à jour le rapport de présentation 

concernant le recensement des sites BASIAS. 

Et mettre en place les mesures constructives 

adaptées pour l’extension des habitations 

situées à proximité des sites identifiés. 

14- Compléter le règlement pour intégrer des 

mesures en faveur de la réduction des 

nuisances sonores liées à certains 

équipements techniques, la lutte contre le 

moustique tigre et la végétalisation du bourg. 

Concernant les secteurs Nc : CF réponse faite à la CDPENAF. 

7- Un point sera fait quant à la possibilité de justifier de l’absence de zone humide sur 

la parcelle. Notons que ce secteur n’est pas concerné par une sensibilité particulière 

et qu’aucune zone humide n’a été retenue sur la commune. En outre, la réalisation 

de telle étude n’est pas obligatoire et semble démesurée considérant qu’il s’agit de 

classer les arrières de propriété existants. En effet, la parcelle E1212 fait l’objet d’un 

décroché et n’est pas maintenue dans sa totalité.  

9- Les élus ont fait le choix de ne pas identifier les murgers présents sur le territoire pour 

éviter de créer un recensement non exhaustif. Ces derniers sont toutefois bien 

préservés dans le PLU au titre des OAP, toute une orientation leur étant consacrée. 

17- Les objectifs de densité du SCOT ont bien été pris en compte au titre de l’étude de 

densification et détaillés/justifiés au sein du rapport. Il est d’ailleurs mis en avant que 

le PLU était établi initialement sur une densité globale de 12 logements à l’hectare, 

cette dernière ayant été modifiée pour prendre en compte le SCOT.  

21- Il ne sera pas donné suite à cette demande, car les services de la chambre 

d’agriculture demandent à ce que la doctrine soit appliquée sur le territoire (par de 

limitation de taille de logements agricoles).   
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15- Compléter le PADD sur la thématique des 

énergies renouvelables. 

16- Mettre en cohérence la date d’échéance du 

PLU (2040) dans toutes les pièces. 

17- Justifier de la prise en compte de la densité de 

18 logements à l’hectare affichée par le 

SCOT. 

18- Mettre à jour les risques au sein de l’état initial 

de l’environnement. Et prendre en compte le 

risque de submersion lié au barrage du 

Châtelot (en annexant l’arrêté préfectoral et 

de DDRM).  

19- Actualiser le règlement pour prendre en 

compte la dernière version de la doctrine liée 

aux risques.  

20- Questionner l’épaisseur imposée pour les 

dispositifs d’isolation par l’extérieur. 

21- Imposer une surface minimale pour les 

logements de fonction agricole.  

22- Vérifier la mise à jour de la base de données 

des milieux humides reportés sur les plans 

graphiques. 

23- Rajouter l’aplat lié au changement de 

destination au sein du STECAL Ne. 

24- Encourager le développement des EnR au 

sein des OAP. 

25- Modifier le terme « droit à consommer » dans 

le rapport.  
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CDPENAF 

16/09/2025 

Avis favorable sur les extensions et annexes à 

l’habitation. 

Avis favorable aux secteurs Nc. 

Suite aux échanges avec la CDPENAF, il convient de supprimer le STECAL Ne. 

Il sera donné suite aux demandes sur les STECAL Nc. 

INAO 

08/07/2025 

Avis favorable 

Sans demande de modification  

CCI 

26/06/2025 

Avis favorable 

Sans demande de modification  

CHAMBRE 

D’AGRICULTURE 

10/09/2025 

Avis favorable 

1- Mettre en cohérence le report des haies sur les 

plans graphiques. 

2- Se questionne sur le classement de la trame 

urbaine à l’Ouest du bourg, sur sa justification 

(aux abords d’une zone Anc) et son 

classement en zone AU. 

3- Améliorer la clarté de la règle liée aux haies à 

préserver.  

4- Modifier les destinations admises dans le 

cadre des changements de destinations et 

réduire le champ des constructions en zone A. 

5- Questionner la possibilité d’encadrer le 

développement de petites constructions 

agricoles en zone Anc.  

6- Compléter les motifs impératifs prévus pour la 

dérogation aux règles imposées aux 

affouillements et exhaussements de sols. 

Il sera donné suite aux demandes sauf pour les deux remarques ci-dessous reprises.  

2- Il n’est pas nécessaire de classer la parcelle en zone AU considérant qu’elle 

bénéficie d’une desserte par les réseaux. Sa proximité avec la zone Anc ne remet 

pas en cause les objectifs de protection attendus dans le sens où la construction 

s’inscrit en bordure de la trame urbaine et qu’elle n’est donc pas de nature à 

remettre en cause les perspectives globales vues sur la trame depuis la 

départementale.  

5- Les secteurs Anc ont été mis en place pour des raisons d’insertion paysagère et de 

cônes de vue. Il n’y a pas lieu d’y admettre des constructions sans que les principes 

de protection ne soient entièrement remis en cause.  
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DRAC 

23/07/2025 

Avis favorable 

1- Identifier les éléments de patrimoine relevés 

par la DRAC et leur imposer des règles de 

protection simples. 

2- Faire référence au Guide pour la réhabilitation 

du bâti ancien en centre bourg. 

3- Proscrire l’isolation extérieur sur le bâti ancien 

pour des raisons de conservation des 

maçonneries. N’admettre que les projets 

d’enduits chaux-chanvre sur du bâti ne 

présentant aucune modénature ou sous 

réserve de restituer les débords de toiture 

d’origine. 

4- Encourager l’emploi de matériaux naturels. 

5- Respecter les recommandations faites par la 

DRAC au sein du règlement (implantation, 

mur de soutènement, clôtures, hauteur et 

aspect).  

Il sera donné suite aux demandes, sauf pour ce qui concerne les deux éléments suivants 

qui demandent des réflexions plus poussées. 

1- Les élus devront se positionner sur la possibilité d’intégrer (à ce stade de la 

procédure) des règles de protection sur le patrimoine bâti, sachant qu’il n’est pas 

de leur volonté de préserver le patrimoine public qui fait déjà l’objet d’un 

engagement de la part des élus. A minima les éléments de patrimoine pourront être 

mis en avant au sein du rapport de présentation 

5- Les dispositions de la DRAC seront étudiées en détail pour évaluer celles qui peuvent 

ou non être traduites au sein du règlement. Ainsi : 

o Il n’est pas de la volonté des élus d’instituer une bande non aedificandi de 7m 

entre les constructions nouvelles et le bâti remarquable. Cette disposition va 

dans le sens inverse des objectifs de densification et de modération de la 

consommation de l’espace instituée. Elle nécessite également un repérage 

des fermes pastorales à préserver pour justifier les bâtiments qui seraient 

concernés. 

o Les règles d’aspect liées aux matériaux des murs de soutènement pourraient 

être reportées dans le règlement. Précisons cependant que seul l’aspect des 

matériaux peut être interdit dans le règlement et non les matériaux eux-mêmes. 

o La hauteur des clôtures pourra être limitée et leurs règles de composition 

pourront prendre en compte les remarques formulées vis-à-vis de leur 

composition et aspect. 

o La hauteur au faîtage des annexes et extensions sera complétée pour mieux 

l’encadrer. 

o Le sommaire du règlement sera mis à jour car les articles liés à l’aspect des 

constructions ont été introduits au sein de la pièce 4.1. 

o Les panneaux solaires pourront être priorisés sur les annexes et appentis. Les 

règles liées à l’implantation et l’aspect des panneaux solaires sur les toitures 

restent à étudier pour éviter d’appliquer des règles trop contraignantes. 

o Les règles liées aux formes et teintes des toitures ne seront pas modifiées. Celles 

mises en place par les élus se veulent limitativement encadrées pour ne pas 

obérer le développement du bourg.  

o Le règlement pourra utilement intégrer les dispositions liées au traitement de la 
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bande de rive et à la modification / création d’ouverture en toiture.  

o Le règlement sera complété pour prendre en compte les dispositions sur les 

lucarnes. 

o Les règles sur les effets de relief des enduits de façades seront prises en compte. 

Toutefois le règlement ne peut pas réglementer les matériaux (enduit à chaux 

ou ciment), cette disposition n’est possible que dans les sites de monuments 

historiques.  

o La prise en compte et le maintien des éléments de modénature / ferronneries, 

ainsi que de la modification des bardages seront introduites au règlement.  

o Concernant les pompes à chaleur et climatiseurs, il sera précisé que ces 

dispositifs ne doivent pas être visibles depuis le domaine public. Toutefois il n’est 

pas de la volonté des élus d’imposer des règles aussi strictes quant à leur 

intégration dans le bâti (surtout s’ils ne sont plus visibles depuis le domaine 

public).  

o Conserver les encadrements de pierre et imposer une similarité sur les nouveaux 

encadrements réalisés sur une construction.  

o Les règles concernant le maintien des « petits bois » des vitraux seront introduites 

dans le règlement, comme celles liées à la prise en compte des matériaux bois 

et aluminium, des persiennes ou les ouvertures dans le bardage. 

o Il n’est pas la volonté des élus de proscrire les volets roulants, mais des règles 

pourront être introduites pour encadrer leur implantation.  

PNR 

15/09/2025 

Avis favorable 

1- Identifier les murs de pierres sèches. 

2- Citer le guide des essences locales au sein de 

l’état initial et le joindre en annexes des OAP. 

3- Identifier les prés-bois pour en assurer leur 

pérennité. 

4- Modifier l’évaluation environnementale pour 

mentionner que la replantation des arbres doit 

être effectuée à hauteur de 2 unités et 

modifier la partie 4.1 sur les mesures 

d’évitement pour la préservation des oiseaux. 

5- Interdire toutes les constructions dans la lisière 

1 – Les OAP préservent déjà les murs de pierres sèches. Pour éviter un recensement non 

exhaustif (qui n’est pas possible sans un repérage de tous les murs du territoire), les élus 

ont pris le parti de ne pas les repérer sur les plans graphiques. Les dispositions liées aux 

murs peuvent toutefois être utilement reportées au sein du règlement pour leur conférer 

un besoin de conformité (et non de simple compatibilité).  

2- Le guide des essences locales pourra être annexé aux OAP. 

3- Les prés-bois sont déjà classés en zone naturelle non constructible, au même titre 

que l’ensemble des milieux boisés du territoire. Il n’y a donc pas lieu de donner suite. 

Un travail de vérification sera toutefois mis en œuvre pour vérifier l’exhaustivité de la 

règle.   

4- L’évaluation et le règlement pourront être modifiés en conséquence. 
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forestières, y compris agricoles. 

6- Mieux expliciter la règle de compensation des 

éléments de patrimoine. 

7- Imposer les passages à faune sur les clôtures. 

8- Interdire la construction sur les dolines. 

9- Identifier les bâtiments intéressants et mettre 

en place des préconisations en vue de leur 

préservation (faire appel au CAUE le cas 

échéant). 

10- Questionner la trame « terrain cultivé en zone 

urbaine à protéger » et la remplacer le cas 

échéant par un autre dispositif réglementaire.  

11- Identifier les croix, statues religieuses au titre 

des éléments de patrimoine et compléter le 

diagnostic en conséquence. Compléter le 

diagnostic sur la présence des haies, murs de 

pierres et noter l’importance de la présence 

de pierres calcaires. 

12- Règlementer les annexes et vérandas au titre 

des règles d’aspect extérieur et interdire les 

toits diamant et les tuiles grises ou anthracites. 

13- Abaisser la règle de hauteur des constructions 

en zone urbaine (10m), et pour les 

constructions d’habitat au sein des autres 

zones. 

14- Interdire les bandes de couleurs sur les 

façades. 

15- Imposer 50% des places de stationnement en 

intérieur du bâti. 

16- Prendre en compte et intégrer la trame noire 

au sein des OAP. 

17- Faire référence au plan doux horloger et 

mettre à jour les données de comptages le 

5- La règle liée à la protection des lisières forestières se doit de prendre en compte les 

constructions déjà existantes pour ne pas obérer leur développement. Les règles 

ainsi mises en place au titre du PLU prennent en compte le risque. Il n’y a donc pas 

lieu de donner suite. 

6- La règle de compensation sera clarifiée. 

7- Les règles liées aux clôtures seront complétées pour imposer la mise en place de 

dispositifs, sans entrer dans le détail. Cette règle pourra trouver sa place au sein des 

OAP et un fascicule de recommandations pourra être introduit. Le règlement pourra 

utilement rappeler les dispositions du Code de l’environnement concernant la 

composition des clôtures au sein des zones agricoles et naturelles des PLU. 

8- Les mesures de protection des dolines seront renforcées.  

9- Les élus devront se positionner sur la possibilité d’intégrer (à ce stade de la 

procédure) des règles de protection sur le patrimoine bâti, sachant qu’il n’est pas 

de leur volonté de préserver le patrimoine public qui fait déjà l’objet d’un 

engagement de la part des élus. A minima les éléments de patrimoine pourront être 

mis en avant au sein du rapport de présentation. 

10- La trame pourra être modifiée par d’autres outils réglementaires.  

11- Le diagnostic pourra être complété en conséquence. 

12- L’aspect extérieur des annexes et vérandas pourra être complété (CF réponses 

faites à la DRAC). L’aspect des tuiles fait déjà l’objet de mesures réglementaires liées 

à la teinte des matériaux à mettre en place. 

13- Les règles de hauteur pourront être modifiées en conséquence. 

14- Les bandes de couleurs pourront être interdites sur les façades. 

15- Le règlement encadre déjà l’implantation des places de stationnement en 

précisant sur 50% de la surface des stationnements aériens devront être constitués 

de matériaux perméables. Il n’est pas de la volonté des élus d’imposer que les 

places de stationnement soient, en tout ou partie, imposées en intérieur du bâti afin 

de pouvoir optimiser les possibilités d’aménagement des constructions d’habitats. 

16- Les OAP pourront être complétées par la prise en compte de la trame noire.  

17- Le diagnostic sera complété en conséquence.  

18- Le PADD n’est pas incompatible avec les dispositions du Code de l’urbanisme. Il n’y 

a pas lieu de le modifier sur ce point.  
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long de la départementale. 

18- Aborder la notion d’énergie au sien du PADD. 

19- Imposer une superposition des panneaux 

solaires en toiture. 

20- Imposer des règles sur les stationnements 

vélos. 

21- Prendre en compte les quelques 

modifications d’ordre générales listées par le 

PNR.  

22- Se questionner sur le principe d’équité 

appliqué à l’identification des bâtiments 

pouvant faire l’objet d’un changement de 

destination. 

19- Les règles sur les panneaux solaires seront complétées sur la base des 

recommandations de la DRAC.  

20- Le règlement sera complété pour introduire des dispositions sur les stationnements 

vélos. 

21- Les recommandations faites par le PNR sont questionnées ci-dessous : 

o Préciser dans le lexique que les stationnements ne sont pas considérés 

comme des constructions et mentionner la pièce 4.1 dans le chapeau 

réglementaire des zones (pièce 4.2) 

o Prendre en compte l’approbation du SCOT et du PNR dans les pièces du 

PLU. Ainsi que la suppression du PETR. 

o Corriger l’erreur de référence au PCAET du Pays du Haut Doubs 

o Détailler le choix de traitement réglementaire concernant l’extension des 

constructions existantes et modifier au besoin les plans graphiques pour 

assurer une équité de traitement. 

o Admettre l’implantation des lieux de cultes en zone U, toutefois les cinémas 

resteront interdits, ils n’ont pas lieu de se développer à Indevillers.  

22- Les bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination ont été 

identifiés au regard de leur composition, et le choix d’identification est porté et 

argumenté au sein des choix retenus. Il n’y a donc pas lieu de donner suite à la 

demande.   

 

SCOT 

15/09/2025 

Avis défavorable 

1- Le PLU n’est pas compatible avec les objectifs 

de réduction de consommation de la loi 

Climat. Il conviendrait de réduire la 

consommation et de classer en zone AU la 

parcelle sise à l’ouest du village (en imposant 

une OAP).  

2- Justifier la suppression de certaines dents 

creuses dans les choix retenus. 

3- Justifier de la prise en compte de la densité 

dans le PLU et l’imposer dans les pièces 

Il est relevé de manière générale que le SCOT n’affiche que les éléments qui lui semblent 

incompatibles, sans évaluer la compatibilité générale du PLU au regard de toutes les 

orientations du SCOT. En effet, il a été très largement acté dans le cadre des 

jurisprudences que la compatibilité d’un PLU avec le SCOT ne s’évalue pas orientation 

par orientation, mais au regard de l’ensemble des orientations mises en avant dans le 

document. D’ailleurs le SCOT ne conteste pas l’analyse de compatibilité faite au sein 

de l’évaluation environnementale, laquelle conclut à un PLU globalement compatible 

avec les orientations mises en œuvre.  

Par ailleurs, au sein de son courrier et au regard des éléments mis en avant, le SCOT 

n’affiche pas d’incompatibilité manifeste avec ses orientations puisque les seuls motifs 

effectivement retenus portent sur les objectifs de consommation, la prise en compte de 

la densité, et le renforcement d’outils réglementaires déjà mis en place mais à 
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réglementaires. 

4- Rajouter les dolines sur le plan de zonage et 

renforcer leur préservation dans le règlement. 

Le document de recommandations réalisé 

par la DDT doit être détaillé plus finement. 

5- Prendre en compte le risque de rupture de 

barrage.  

6- Compléter les relevés de zone humides ou 

supprimer les zones.  

7- Modifier les règles de compensation des 

éléments de nature identifiés. Imposer un recul 

de 30m vis-à-vis des cours d’eau. 

8- Compléter le plan de zonage avec les haies, 

bâtiments remarquables, murgers et dolines. 

9- Compléter le rapport pour justifier de la prise 

en compte de la ressource en eau pour les 

habitants. Et justifier de l’accueil de nouveaux 

habitants par rapport à la capacité de la 

station d’épuration.  

compléter.  

Ainsi, le PLU présente une compatibilité avec les orientations du SCOT, qui pourra être 

renforcée avec les quelques compléments à apporter. Il semble plutôt que l’analyse 

porte sur la sanction des éléments demandés en 2021 et qui n’auraient pas été apportés 

au PLU. Mais il est rappelé et mis en évidence que la traduction du SCOT et les mesures 

règlementaires mises en place dans le PLU appartiennent aux élus, et que ces derniers 

peuvent s’écarter de quelques orientations pour répondre à des enjeux ou objectifs (du 

moment que cela ne remet pas en cause la compatibilité directe du PLU avec le SCOT).  

1- La compatibilité avec les objectifs de réduction de la consommation a été 

détaillée dans le diagnostic et relevée par les services de l’Etat. Le SCOT 

outrepasse ses fonctions et objectifs en faisant référence à la loi Climat. En effet, 

dès qu’un PLU est couvert par un SCOT qui introduit des objectifs de réduction, 

seuls ces objectifs s’appliquent. En définitive, la loi Climat n’est directement 

applicable que pour les PLU non couverts par un SCOT qui introduit des objectifs 

de réduction. Il n’y a donc pas lieu de réduire la consommation. Notons 

d’ailleurs que le SCOT ne fixe pas de clé de répartition entre les communes, de 

sorte qu’il acte de sa volonté de les laisser traduire les orientations ainsi mises en 

œuvre. Il en va de même pour le classement de la zone U que le SCOT veut 

reclasser en zone AU. Les dispositions du Code de l’urbanisme ont été prises en 

compte et intégrées. La parcelle bénéficie d’une desserte par les réseaux et ne 

saurait donc être considérée comme une zone AU. 

2- La justification des dents creuses est déjà détaillée dans les choix retenus 

puisque ces dernières ont fait l’objet d’un traitement réglementaire adapté. Les 

choix retenus seront toutefois revus et complétés en conséquence en fonction 

des besoins.  

3- La prise en compte de la densité a été traduite dans l’étude de densification. 

Cette dernière s’appuie bel et bien sur la densification de 18 logements à 

l’hectare. Notons que le PLU a fait l’objet de nombreuses modifications depuis 

l’élaboration d’une première version prête à être approuvée en 2021. Figurent 

au titre des ajustements apportés, la prise en compte de la densité alors passée 

de 12 à 18 logements à l’hectare. Les OAP pourront utilement être complétées 

pour imposer une densité de 18 logements à l’hectare au sein des espaces 

interstitiels. 

4- Le règlement et les plans graphiques pourront être complétés en conséquence.  

5- Le risque de rupture de barrage sera développé au sein des dispositions 

générales et mention en sera faite au sein du diagnostic. Il n’est toutefois pas 
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de la responsabilité des élus de mettre en place des mesures réglementaires, 

ces dernières feront, le cas échéant, référence aux documents de gestion en 

vigueur.  

6- Un point sera fait quant à la possibilité de justifier de l’absence de zone humide 

sur la parcelle. Notons que ce secteur n’est pas concerné par une sensibilité 

particulière et qu’aucune zone humide n’a été retenue sur la commune. En 

outre, la réalisation de telle étude n’est pas obligatoire et semble démesurée 

considérant qu’il s’agit de classer les arrières de propriété existants. En effet, la 

parcelle E1212 fait l’objet d’un décroché et n’est pas maintenue dans sa 

totalité.  

7- Les règles de compensation sur les éléments de nature et le recul des cours 

d’eau pourront être intégrées au règlement.  

8- Les haies figurent déjà sur le plan de zonage, les dolines seront rajoutées (CF 

remarque précédente). Le non report des murs de pierres sèches a été justifié 

(CF réponse faite à la DRAC). Il n’y a donc pas lieu de donner suite à la 

demande.  

9- La prise en compte de la ressource en eau a été abordée dans les choix retenus 

et les justifications ont été apportées. Il s’agira de corriger les indicateurs de suivi 

et de compléter le rapport pour apporter des précisions plus quantitatives.  
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VOS RÉF.  Consultation du 17/06/2025  DDT du DOUBS 

5, voie Gisèle Halimi 

BP 91169 

25003 Besançon Cedex 

 

 

A l’attention de Mme Renaudin 

estelle.renaudin@doubs.gouv.fr 

ddt-planification@doubs.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-25314-CAS-210525-

N1B7J9 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Elaboration du PLU de la 

commune d’ Indevillers 

 

 Nancy, le 25/06/2025 

 

Monsieur le Préfet du Doubs, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet d’élaboration du PLU de la commune d’ 

Indevillers arrêté par délibération en date du 23/05/2025 et transmis pour avis le 17/06/2025 

par votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaison aérienne 400 000 Volts : 

 

Ligne aérienne  400kV N0 1 BASSECOURT - MAMBELIN 

 

 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

mailto:estelle.renaudin@doubs.gouv.fr
mailto:ddt-planification@doubs.gouv.fr
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1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent les 

ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être opposables 

aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés. 

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 

les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur le territoire d’ Indevillers : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Alsace 

12 avenue de Hollande 

68110 ILLZACH 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront d’élaborer la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones A, ANC, N du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 

 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

       
 

 
Annexes : 
 

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 

Copie : Mairie d’ Indevillers mairie.indevillers25@orange.fr 

mailto:mairie.indevillers25@orange.fr


INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ
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Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les 

données cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis 

l’Open Data. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELECHARGEMENT DU RESEAU 

RTE AU FORMAT SIG SUR LE 

SITE DE L’OPEN DATA 

RESEAUX-ENERGIES 



Connectez-vous sur l’Open Data Réseaux Énergies 
Accueil — Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Via l’onglet de « Données », dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez 

la liste en cliquant sur «Plus» puis sélectionnez « SIG » puis filtrez « RTE» 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


On y retrouve la donnée du patrimoine de RTE : 

 
 

On y retrouve les couches du réseau scindé en fonction de la typologie 

des ouvrages : 

 

- Lignes aériennes 

- Liaisons souterraines 

- Pylônes 

- Localisation et Enceintes de postes électriques 

- Points de passage souterrain (domaine Liaison souterraine : 

chambres de raccordement) 

 

Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici par 

exemple, les lignes souterraines). 

 

Prenez connaissance des informations écrites qui s’affichent, cliquez 
sur l’onglet « Informations »  puis descendez en bas de la page. 

 

 



Dans la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip le plus 
récent pour lancer le téléchargement (de l’ensemble du jeu de données 
au format Shape). 

 

 
 
Attention de bien télécharger les données les plus récentes 
 
 

Voir l’onglet « Export » pour consulter les autres formats disponibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclassement des EBC 

La donnée matérialisant le balancement des câbles (sur 
laquelle RTE se base pour déterminer la largeur optimale des 
bandes de déclassement autour des liaisons aériennes qui 
traversent des EBC) se trouve ici : 

Végétation dans l'emprise des lignes RTE — Open Data 
Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 

Voir le fichier .zip (BDR_CGGLA…) de la page 
« Informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutefois à la date de mise à jour car le réseau 
évolue et la diachronie des données peut entraîner des 
erreurs de déclassement. 

 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 

https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com






























  

  

.  



 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 l

   

  »

  



,   

  

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 























  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Dijon 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 
Tél : 03 80 78 71 90 
 

 
 
Christèle MERCIER 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : GUILLEMONT Nicolas 
Téléphone : 03 80 78 71 99 
Mail : n.guillemont@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : délibération en date du 23/05/2025 
  
 
N/Réf :  CM/NG/NS – 25-165 

 Quetigny, le 8 juillet 2025 

 

Objet: Elaboration du PLU 
Commune d’Indevillers (25) 

 
 

Monsieur Le Maire, 
 
 
Par courrier reçu le 2 avril 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de PLU de 
la commune d’Indevillers. 
 
La commune d’Indevillers est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine Protégées (AOP) 
"Comté", "Morbier" ainsi que dans l’aire de l’Appellation d'Origine Contrôlée (AOC) "Bois du Jura". 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Cancoillotte", 
"Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Porc de Franche-Comté", "Saucisse de Montbéliard", "Saucisse de 
Morteau ou Jésus de Morteau" ainsi qu’à celle de l’IGP viticole "Franche-Comté". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
La commune se fixe comme objectif de porter sa population à l’horizon 2040 aux alentours de 300 habitants en 
accueillant 30 habitants supplémentaires. Ce scénario établit une croissance moyenne annuelle d’environ 0.65 %. 
Cet objectif est cohérent avec l’attractivité d'Indevillers liée à sa situation géographique frontalière de la Suisse et 
localisée à l'Est d'un triangle formé par les principales villes de Montbéliard, Besançon et Pontarlier.  
 
Pour accueillir cette population, en tenant compte du desserrement des ménages, 20 nouveaux logements seront 
nécessaires. Pour la réalisation de ces logements, la priorité est donnée à la densification par la mobilisation des 
dents creuses et la réhabilitation. La plupart des logements seront réalisés à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 
actuelle. Une extension de seulement 0.4 hectare devra être mobilisée pour la réalisation des objectifs 
démographiques. 
 
Le projet implique donc une consommation d’espace en extension de 0,4 hectare. 
 
Le territoire communal a une surface totale de 2280 hectares. Il y a neuf exploitations habilitées pour la production 
de lait destiné à l’AOP Comté dont les sièges d’exploitation sont situés sur la commune. Les parcelles impactées 
sont des prairies permanentes déclarées à la PAC. 
 
Les enjeux agricoles sur le territoire communal ont été bien identifiés. Afin de protéger et maintenir l’activité 
agricole, le PLU agit à deux échelles, via la pérennisation des activités existantes, et l’implantation notamment de 
nouveaux sites d’exploitation en tenant compte des contraintes topographiques et des enjeux agricoles. 
 

Monsieur Le Maire 
Mairie de Indevillers 
4 rue de l'église 
25470 INDEVILLERS 
 



 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Dijon 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 
Tél : 03 80 78 71 90 
 

Par ailleurs, la prise en compte des cheminements agricoles existants en vue de leur maintien, de leur 
rétablissement ou de leur amélioration à fait l'objet d’une attention particulière. 
 
L’INAO ne peut que regretter la disparition de surfaces agricoles. Cependant, la priorité donnée à la mobilisation 
des dents creuses et à la réhabilitation ainsi que la prise en compte des enjeux agricoles démontrent la volonté 
communale d’une gestion raisonnée des espaces. 
 
Dans ce contexte, l’INAO n’a pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet dans la mesure où celui-ci a un 
impact limité sur les AOP et IGP concernées.   
 
Je vous prie de croire, Monsieur Le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO, 
Et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

 
 
Copie : DDT 25 
 



 
 

   Présidence 
 

Direction Evènements et Equipements Territoriaux 
Objet :  
Avis concernant le projet de PLU 
Affaire suivie par : 
Novello Romain 
Tel 03 81 25 25 19 
Mail : r.novello@saone-doubs.cci.fr 
 

 
                                                                                                             Besançon, le 27/06/2025 
 

Monsieur le Maire, 
 

Vous trouverez via cette lettre notre retour concernant le projet de PLU que vous 
portez.  
 
Ce projet, cohérent avec l’essence de votre territoire, ne soulève aucune remarque de 
la part de nos services. 
 
En effet, à travers votre projet, vous entendez respecter les grands objectifs prescrits 
par le SCoT du Pays Horloger, tout en œuvrant à conforter le rôle que votre commune 
occupe dans ce dernier. 
Il s’agit donc d’organiser une croissance, économique comme démographique, 
durable et respectueuse de votre patrimoine naturel et culturel.  
Par ailleurs, ces axes auront à cœur de préserver vos richesses naturelles, votre 
économie, mais également vos paysages et votre agriculture, qui sont tout autant de 
marqueurs de notre territoire et qui structurent sa spécificité et son attractivité.  
 
En conclusion, compte tenu du fait que votre projet, tout en respectant la typicité de 
votre territoire, va dans le sens d’une croissance durable, nous approuvons ce projet 
de PLU et émettons un avis favorable à ce dernier.  
 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions, Monsieur le Maire, 

de bien vouloir agréer nos salutations distinguées. 

 

Le Président de la CCI Saône-Doubs, 

Jean-Luc QUIVOGNE 
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Monsieur ARGUEDAS Guy 
Maire  
4 rue de l’Eglise 
25470 INDEVILLERS 



 

N. réf : DD0312 

Aff. suivie par : Delphine MONTEL 

Email : dmontel@agridoubs.com 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Etablissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 130 017 338 00018 

APE 9411Z 

Siège Social 

130 bis rue de Belfort – BP 939 

25021 BESANCON Cedex 

Tél : 03 81 65 52 52  

Fax : 03 81 65 52 78 

MAIRIE 

4 RUE DE L’EGLISE 

25470 INDEVILLERS 

 

 

Besançon, le 10 septembre 2025 

 

 

Objet : Commune d’Indevillers– Elaboration du Plan Local d’urbanisme (PLU) – Arrêt 

 

Monsieur le Maire, 

Vous nous avez transmis pour avis le projet de PLU de votre commune arrêté 

par délibération de votre conseil municipal le 23 mai 2025 et reçu dans nos 

services le 16 juin 2025. 

 
Le dossier présenté comprend au sein du rapport de présentation un 

diagnostic agricole réalisé par la Chambre interdépartementale d’agriculture 

Doubs-Territoire de Belfort. 

 
Les espaces agricoles sont évoqués dans le PADD et plus particulièrement 

dans l’orientation 8. Celle-ci vise à pérenniser l’activité agricole de la 

commune en s’appuyant sur plusieurs leviers : 

 

-  Protéger des terres agricoles en limitant l’étalement urbain, en favorisant 

des formes d’habitat plus compactes et en renouvelant les espaces déjà 

urbanisés. 

- Préserver les accès et cheminements agricoles, essentiels au bon 

fonctionnement des exploitations.  

- Permettre le maintien, l’évolution, le développement, la diversification, et 

le changement de destination des exploitations. 

Les prévisions d’accueil de population sont de 300 habitants à l’horizon 2040 

représentant une croissance démographique d’environ 0,65 % par an. 

Le projet d’urbanisme retenu prévoit la construction de 20 logements avec 

une consommation totale d’espaces naturels, agricoles et forestiers de 0,80 

ha dont 0,40 ha au sein de la trame urbaine. 4 de ces logements seront 

réalisés par mobilisation de la vacance, 3 par réhabilition du bâti et 13 dans 

des espaces interstitiels.  Trois STECAL sont envisagés en zone N pour une 

surface totale de 0,52 ha.  

La consommation envisagée d’ENAF est cohérente avec les objectifs du 

SCOT. 

 
 
Concernant le règlement graphique, nous relevons que les espaces faisant 

l’objet d’une exploitation agricole régulière ont été classés en zone A. Cette 

zone représente une superficie totale de 934,30 hectares. Parmi ceux-ci, 

63,51 hectares (soit 6,79 %) indicés « nc » sont inconstructibles pour des 

motifs d’intérêt paysagers et des enjeux liés à la préservation de la ressource 

en eau. 

 

mailto:dmontel@agridoubs.com


Sauf erreur de notre part, il apparaît que l’ensemble des haies présentes sur 

le territoire communal bénéficie d’une mesure de protection. Nous attirons 

l’attention sur le fait que les haies sont soumises à une pluralité de 

réglementations, dont l’empilement génère une certaine complexité 

administrative. 

Par ailleurs, nous constatons qu’une haie est identifiée comme protégée sur 

le document graphique, alors qu’elle ne semble pas apparaître sur la 

photographie aérienne. Il convient donc de reprendre ce classement pour 

qu’il soit cohérent avec la réalité de terrain. 

 

 

 
 

 

Nous avons relevé plusieurs incohérences dans le découpage de la zone U 

ci-dessous : 

  

• La partie non urbanisée, située en extension, devrait logiquement être 

classée en zone AU et non en U,  

• Cette zone empiète sur une zone classée ANC, réputée inconstructible 

notamment en raison de son intérêt paysager. Il semble donc peu 

pertinent d’y autoriser la construction d’une maison. 

Par ailleurs, nous avions été sollicités dans le cadre d’un certificat 

d’urbanisme relatif à ce secteur, et avions émis un avis défavorable sur le 

projet envisagé. 

 

Le règlement écrit (dispositions générales) consacre en page 21 un 

paragraphe aux arbres isolés, alignements d’arbres et haies à préserver.  La 



lisibilité pourrait être améliorée. En effet, nous ne comprenons pas si la 

suppression de toute haie est possible sous réserve de compenser à 200 %, 

si elle est interdite sauf dans certains cas ou si elle est possible dans certains 

cas moyennant une compensation de 200 %. 

Ainsi, cette section gagnerait à être clarifiée pour une meilleure 

compréhension. 
 
Nous relevons que la page 24 du règlement prévoit la possibilité de réaliser, 

par le biais d’un changement de destination, des bureaux destinés à des 

activités des secteurs tertiaire et secondaire. Nous ne sommes pas 

favorables à cette disposition. En effet, l’implantation d’activités tertiaires ou 

secondaires dans des secteurs qui n’ont pas été initialement conçus pour 

accueillir ce type d’usage peut compromettre l’équilibre fonctionnel de la 

zone et générer des conflits d’usage. 

Nous demandons donc que cette disposition soit retirée. 

 
Nous avons relevé que le tableau de la page 15 du règlement applicable à 

toutes les zones autorise, en zone A, la possibilité d’implanter des 

équipements tels que des établissements scolaires, de santé et d’aide 

sociale, des salles d’art et de spectacles, ainsi que des équipements sportifs. 

Nous ne sommes pas favorables à cette disposition. En effet, la zone agricole 

a pour vocation principale la préservation et l’exploitation des terres à usage 

agricole et l’accueil de ce type d’équipements pourrait compromettre la 

pérennité des espaces agricoles. Nous demandons que cette disposition soit 

retirée. 

 

Dans ce même tableau, nous constatons que les constructions et installations 

liées à une exploitation agricole sont actuellement interdites en zone Anc. 

Toutefois, ce secteur pourrait permettre l’implantation de constructions ou 

d’installations de taille limitée. 

Cette possibilité peut s’avérer pertinente, en particulier dans les secteurs 

proches du village, où la proximité des réseaux facilite le développement 

d’activités agricoles spécifiques, telles que le maraîchage. Une telle 

ouverture, encadrée et proportionnée, permettrait de soutenir l’agriculture 

locale tout en respectant les caractéristiques de la zone. 

 

En page 16, les exhaussements et affouillements sont possibles sous 

certaines conditions notamment de limitation de hauteur. Il est prévu qu’il 

peut être dérogé à celle-ci pour des impératifs techniques à justifier. Nous 

proposons de rajouter « pour des motifs d’insertion paysagère ». 

 

Le règlement écrit autorise, en cohérence avec les objectifs du PADD, les 

constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles sont 

autorisées lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 

production, sous réserve d’être implantées à proximité des constructions 

agricoles (moins de 50 mètres).   

  

Nous relevons que la réalisation d’un logement dit de fonction est autorisée 

sous réserve : 

• Qu’il soit lié et nécessaire à l’activité des exploitations agricoles, 

• D’une construction par exploitation agricole, 

• Qu’il soit implanté à moins de 50 mètres des constructions agricoles. 



 

Nous notons que le règlement autorise la construction d’extensions et 

d’annexes des constructions principales d’habitation dans la limite d’une 

emprise globale de 40 m2 de surface de plancher par unité foncière, d’être 

édifiées à moins de 15 mètres de la construction principale existante en cas 

d’annexes, dans la limite d’une nouvelle annexe à la date d’approbation du 

PLU. 

 

Nous relevons que le règlement de la zone U autorise l’extension et la 

réhabilitation des constructions agricoles existantes à la date d’approbation 

du PLU sous conditions de ne pas engendrer de gêne excessive auprès des 

riverains. Les bâtiments agricoles situés en zone U ont donc été pris en 

compte. 

Nous relevons que l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques peut faire l’objet, sous condition, d’une dérogation pour 

les constructions préexistantes. 

 

Nous notons que la réalisation de 3 STECAL est envisagée dans des secteurs 

qui n’ont pas de vocation agricole. Ainsi, leur réalisation n’aura pas d’impact 

sur l’activité agricole. 

 

Nous vous demandons de prendre en compte les observations formulées au 

travers de ce courrier et délivrons un avis favorable au projet de PLU arrêté. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations 

distinguées. 

 

 

Phillipe MONNET 

Président 

 
 

 








































































